
 

 

Catherine LÉCUYER 
Conseillère du 8ᵉ arrondissement  
Mairie du 8ᵉ arrondissement de Paris  
3 rue de Lisbonne - 75008 Paris  
catherine.lecuyer@paris.fr   

 

M. Patrice FAURE 
Préfet de police de Paris 
Préfecture de Police de Paris 
1 bis rue de Lutèce  - 75004 Paris ​
Patrice.faure@interieur.gouv.fr 

 

Paris, le dimanche 30 novembre 2025 

 

Objet : signalement de l’occupation prolongée de la place Georges Guillaumin - 
problèmes de salubrité et risque incendie 

Monsieur le Préfet, 

Je me permets d’attirer votre attention sur la présence, depuis plusieurs mois, de tentes 
installées sur la place Georges Guillaumin dans le 8e arrondissement. Cette situation a déjà 
fait l’objet de nombreux signalements de la part des riverains ainsi que des élus de 
l’arrondissement, sans qu’une amélioration tangible ne soit constatée à ce jour. 

Au-delà de l’occupation irrégulière de l’espace public, ce campement pose de sérieux 
problèmes de sécurité, notamment du fait de feux allumés régulièrement la nuit. L’un d’eux 
a d’ailleurs entraîné l’embrasement d’une poubelle il y a quelques mois. S’y ajoutent des 
problématiques de salubrité et d’hygiène qui dégradent fortement le cadre de vie des 
habitants et menacent leur tranquillité. 

Cette situation est indigne tant pour les occupants eux-mêmes, qui vivent dans des 
conditions extrêmement précaires, que pour les riverains, qui ne peuvent être durablement 
contraints de subir ces nuisances. 

Il m’a été indiqué qu’une procédure d’expulsion serait en cours, la Mairie attendant la 
décision du tribunal judiciaire afin de missionner un commissaire de justice. Toutefois, ce 
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matin encore, plusieurs tentes et un débarras étaient présents, alors même qu’un tournage 
de film se tient à proximité et que la cantine est installée sur la place. 

Aussi, je vous serais reconnaissant de bien vouloir m’indiquer : 

●​ quelles mesures provisoires peuvent être prises afin de prévenir les risques de feux 
et assurer la sécurité de tous, 

●​ et dans quels délais l’expulsion pourrait, le cas échéant, être mise en œuvre, en lien 
avec les services municipaux compétents. 

Je vous remercie par avance pour l’attention que vous porterez à ce signalement, ainsi que 
pour votre action quotidienne au service du quartier et de ses habitants. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Catherine LÉCUYER  

 

Copie par email à : 

M. Jimmy GOLHEN, Directeur du cabinet de la Maire du 8ᵉ arrondissement, 
jimmy.golhen@paris.fr 
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